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Prime Chauffage Bois
pour la qualité de l’air

En lançant la Prime Chauffage Bois, 
la Communauté de Communes Arve 
& Salève s’engage pour préserver 
la qualité de l’air. Sur le territoire 
d’Arve & Salève 53 % de la pollution 
aux particules fines est causée par le 
chauffage individuel au bois.
La Communauté de Communes propose 
de remplacer 266 appareils de 
chauffage en 4 ans.

LE SAVIEZ-VOUS ?

PUIS-JE PRÉTENDRE 
À LA PRIME CHAUFFAGE BOIS ?

â je suis un particulier ;

â j’habite une des 8 communes du territoire d’Arve & Salève ;

â mon logement est ma résidence principale, achevée depuis plus de 2 ans ;

â  je souhaite remplacer ma cheminée ouverte ou mon appareil  
de chauffage au bois antérieur à 2002 (insert, poêle, chaudière…) ;

â  je choisis un nouvel appareil au bois performant, certifié Flamme Verte 7 étoiles ou 
équivalent (liste des appareils certifiés par l’ADEME sur www.arve-saleve.fr) ; 

â  je fournis une photo avant et après installation de mon appareil en place et en 
fonctionnement ;

â  je fais installer mon nouvel appareil par un professionnel qualifié Qualibois ou 
Qualibat Bois Energie et signataire de la charte d’engagement du Fonds Air Bois 
(liste disponible sur www.arve-saleve.fr) ; 

â  je m’engage à déposer mon ancien appareil en déchetterie et à accepter 
d’éventuelles visites de courtoisie pour vérification.

* Prise en charge jusqu’à 50% du montant des travaux dans la limite de 1 000€ 

 1 000 €*

2 000 € â  mes ressources sont inférieures aux plafonds de l’Agence Nationale de l’Habitat 
(voir le tableau sur www.arve-saleve.fr).

+
â  je respecte les conditions précédentes ;

INTÉRESSÉS ?
Consultez toutes les infos sur www.arve-saleve.fr ou contactez l’animateur de la Prime Chauffage Bois du SM3A 
via prime-chauffage-bois@sm3a.com / 04 50 07 13 94

Un dispositif REGENERO, plateforme  
de rénovation énergétique  

du genevois français.
â Co-animé par le SM3A** â  Co-financé par l’ADEME*** et

le Département de la Haute-Savoie
â Porté par Arve & Salève

** Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents
*** Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie


